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Le viaduc du Viaur.

On a ouvert ä l'exploitation, en France, le 18 decembre

dernier, la ligne de Carmaux ä Rodez (dans le
Departement du Tarn), qui comporte sur son parcoars un ou-

vrage d'art remarquable par sa hardiesse et sa conception

originale. Cet ouvrage sert ä la nouvelle ligne ä franchir

d'un seul bond de 220 m. une de ces larges et profondes

vallees, comme on en rencontre tant dans cette region de

la France.
C'est ä la suite d'un concours ouvert en 1887 par le

Ministere des Travaux Publics, concours auquel ont pris

part les constructeurs les plus renommes, que l'ouvrage

que l'on.vient d'inaugurer fut adjuge ä la Societe des

Batignolles, dont le projet differait completement de ceux

qui avaient et6 presentes par les autres constructeurs. Son

principe 6tait celui des « arcs equilibres ». L'ouvrage se

composait d'une travee centrale de 250 m. d'ouverture et

de 45m,45 de fleche, articulee ä la clef et aux naissances,

et de deux travees de rive formant encorbellement de

54m,60 de Iongueur, reliees aux culees extremes par deux

poutres de raccordement.
Ce projet, etudie par M. E. Godfernaux, ingenieur en

chef du Service des Constructions metalliques de la

Societe, avec la collaboration de M. Bodin, ingenieur du

meine Service, a servi depuis de type pour l'etablissement

d'un certain nombre d'autres ponts, et nous allons en ex-

poser le principe.

Principe des arcs equilibres.

Dans les ponts metalliques en arc, pour rendre calcu-

lables par la slatiquc les efforts supportös par l'arc, et

pour supprimer les efforts supplementaires dus aux va-

l'iß

rialions de tempörature, on emploie trois articulations,

une ä chacune des naissances et une ä la clef (fig. 1) ;

mais, quand l'ouverture devient tres grande, il se produit

dans l'arc, sous l'influence des charges et des surcharges

roulantes, un effort considerable qui necessite un renfor-
cement de celui-ci, ce qui l'alourdit beaucoup; de plus,
les culees prennent une importance considerable.

Pour reduire cette poussee, on etablit un contre-poids

au demi-arc principal, toujours articule ä la clef et aux

naissances, en arriere de la pile-culee formant point d'ap-

pui, au moyen d'une seconde demi-travee metallique fai-

sant corps avec la premiere (flg. 2). La poussee de la travee

centrale, due au poids permanent et aux surcharges,

peut ainsi etre aussi diminuee qu'on le veut, en donnant

aux encorbellements la Iongueur et le poids necessaires.

Fig. 2.

Par suite de l'emploi de 3 articulations les principes
de la statique suffisent pour le calcul des differentes pieces

de l'ouvrage, et, de plus, les shangements de tempera-

ture n'ont aucun effet sur les efforts dans les differentes

barres des fermes.

Mais, une difficulte se presente. Au passage des charges

roulantes et sous l'influence des changements de tem-

perature, il se produit ä la clef et ä I'extr6mit6 de l'arc
en encorbellement, formant contre-poids, un abaisse-

ment ou un relevement du niveau de la voie qui pro-
duirait un ressaut hrusque entre la culöe qui est fixe et

la partie metallique qui est mobile. On pourrait eviter cet

inconvenient en flxant rextrömite de 1'encorbellement ä la

maconnerie de la culee; mais, alors, les regles de la statique

ne suffisent plus pour le calcul et il faut recourir aux

lois de l'elasticite, ce qui complique les calculs. Pour eviter

cette complication, on a renoncö pour le viaduc du

1i1m
Fig. 8.

Viaur ä cette liaison et on a relie l'extremite de l'encor-

bellertient a'la culee par une poutre metallique de

raccordement, dont les variations d'inclinaison compensent
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les mouvements verticaux et horizontaux de l'extremite

de l'encorbeüement. Tel.est .le principe qui a servi de

base ä l'etude du projet presente au concours par la

Societe des Batignolles, qui a pris un brevet pour ce dispo-

sitif nouveau (fig. 3).

Mpdifications apportees au projet primitif.

Par suite de quelques modifications demandees par le

constructeur au cahier des charges, les etudes definitives

subirent un certain retard, et le projet d'execution ne

put etre depose que le 20 septembre 1892. Entre temps

avait paru le nouveau reglement du 29 aoüt 1891 qui

stipulait pour les constructions metalliques des conditions

differentes de celles du reglement du 9 juillet 1877

qui avait servi de base ä l'etude du projet.
Les surcharges ä admettre (surcharge roulante etvent)

n'etaient plus les memes et le coefficient de travail du me-

tal etait.tout autre.

Description de l'ouvrage. — Le viaduc du Viaur (fig. 4)

a une Iongueur totale, entre les culees, de 410 m. II se

compose d'une travee centrale en arc de 220m,00
d'ouverture avec fleche de 53m,73. Cette travee centrale est

articulee ä la clef et chacun des demi-arcs qui la cons-

titue est equilibre en arriere, suivant le principe que l'on

a indique precedemrnent, par un demi-arc formant

encorbellement, de 69m,60 de portee. L'extremite arriere
de ce dernier arc est reliee aux culees en magonnerie par
une travee metallique ä grandes mailies de 25m,40 de

portee, formant raccordement. Les deux travees laterales

ont donc une ouverture de 95m,00. Les rails sont ä une

hauteur de 116 m. au-dessus du fond de la vallee.

Cette travee centrale de 220m,00 d'ouverture est la

plus grande travee metallique en arc, portant des voies

de chemins de fer, construite ä l'heure actuelle, tant en

France qu'ä l'etranger.
Nous donnons comme comparaison, dans le tableau

Elevatum.
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Fig. i. — Viaduc du Viaur..

Le coefficient de travail de l'acier (mptal employe pour
'Ji*öuvrage) pour les fermes principales devait ötre deter-

mine par la formule R =8 + 4 —- du nouveau reglement.

I/administration superieure prescrivit donc d'etablir le projet

deflnitif sur ces nouvelles bases, tout en conservant
les memes dispositions d'ensemble que celles du projet de

concours, avec une travee centrale de 250 m. d'ouverture.
Mais dans la suite on reconnut qu'il y.aurait avantage ä

modifier le rapport des ouvertures et ä reduire de 250 m.
ä 220 m. la portöe de la grande travöe mediane, en aug-
mentant la fleche; cette modification fut donc apporlee,
puis, apres approbation par 1'Administration superieure.,
les projets, d'execution et de detail furent dresses.

ci-dessous et par ordre de grandeur decroissante, l'ouverture

des plus grandes travees en arc construites
actuellement, tant pour voie de chemins de fer que pour voie

charretiere.

1° Viaduc du Viaur
2° Pont sur le Rhin, ä Bonn

3° Pont sur le Rhin, ä Dusseldorf
4° Pont sur le Niagara (en remplacement du

pont suspendu)
5° Viaduc de Garabit 'S*-'

6° Pont de Levensäu,.sur la canal de:1a BalL

tique &$&£.,;$$ • • • 160"i,20
7° Pont sur le Douro, pries de Porto. 160-^00
8° Viaduc de Mungstein 160»,00.

220m,00

187™,20

181m,30

167*n,40

165m,00
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9° Pont de Grunenthal, sur le canal de la

Baltique 156m,50

10° Viaduc sur l'Adda, pres de Paderno 150m,00

11° Pont sur le Rhin,-ä Worms (ch. de fer). 116ra,80

12° Pont surle'Rhin, ä Worms (pont route). 105m,60

13° Pont Alexandre III sur la Seine 107m,50

L'ouverture de 220 m. de la travee centrale du viaduc

du Viaur n'a ete depassee jusqu'ici qu'au pont en'arc

construit dernierement sur le Niagara et dofttfla portee

est de 256m,10. Ce pont ne sert d'ailleurs qu'ä la circu-
lation de voitures el de tramways electriques.

Le viaduc du Viaur est construit pour une seule voie

et, dans son ensemble, l'arc et les deux encorbellements

sont formes de deux fermes principales supportant la voie

ä la partie superieure et butant ä la partie inferieure, au

moyen d'articulations, contre des piles-culees en macon-

nerie fondees sur le rocher. Chacune de ces fermes

principales est divisee en deux parties symetriques par l'ar-
ticulation de clef.

Chaque demi-ferme est formee d'une semelle

superieure rectiligne et d'une semelle inferieure polygonale,

reliees entre elles par des barres obliques et des montants

formant tympans. II n'existe aucune barre surabondante.

De plus, les axes neutres des barres aboutissent ä chaque

nceud au meme point, ce qui permet d'admettre l'articu-
lation ä chacun de ces noeuds.

La figure 5 represente l'elevation d'un des panneaux
de ferme.

Les semelles superieures et inferieures sont en forme

de caisson, dont l'ouverture est dirigöe, pour l'une vers

i3±i±yjj±HrH4-i-m
iülüA-te

last

le bas, et pour l'aulre vers le haut. L'espacement des ämes"

du caisson est constant et de 0m,80; quant aux sections,

elles sont variables suivant l'effort ä supporter. Pour les

semelles superieures, les ämes ont une hauteur qui va en

croissant de Tarticulation de clef, ou de-l'extremite de

l'encorbellement vers le montant qui se trouve ä l'aplomb

de la pile-culee.
Les barres obliques et les montants verticaux ont,

suivant leur Iongueur et les efforts ä supporter, des sections

en forme i ou en forme de caisson avec paroi en treillis,

Dans le but de resister au flambement, les barres obliques

et les montants ont leurs faces longitudinales allant

en s'elargissant des extremites vers le milieu. Ils ont, en

elevation, l'aspect d'un fuseau.

_A

j*M

Fig.; 6.. Coupe transversale d,'un panneau.

rig. S. — Panneau de ferme
'Elevation.

En coupe transversale (fig. 6 et 7), les fermes

principales sont inclinees de 25'°/f) sur la verticale. A la partie

superieure elles sont ecartees de 5m,89 d'axe en axe

et, aux retombees sur les piles-culees, de SS"1^.
Pour assurer la solidaritö des fermes principales, les

¦montants, et un certain nombre de barres obliques, sont

relies par un Systeme de contreventement, composö de croix

de St-Andre et d'entfetoises, et par la piece de pont
correspondante. Le Systeme triangule ainsi constitue est inde-

formable.

Quant aux semelles inferieures des arcs (flg. 8), leur

liaison est assuree par un Systeme de contreventement en

croix de St-Andre qui, avec les entretoises qui relient les

parties inferieures des montants, formen tun Systeme trian-

gulö tres rigide, permettant de resister aux efforts duvent,
et de reporter cet effort sur les articulations des piles-culees.

Le tablier est forme de pieces de pont fixöes aux rnon-
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tants verticaux des fermes principales (fig. 6). Ces pieces

de pont sont simples ou doubles, suivant que les montants

sont en forme i ou de caisson. EUes sont reli§es, dans le

sens longitudinal, par des longerons principaux et des lon-

gerons secondaires, comme il est indique sur te figure, et

c'est sur cet ensemble, qui forme le tablier, que repose le

platelage, compose de fers zores transversaux, rives aux

longerons principaux et aux longerons secondaires et rai-

dis, ä la partie inferieure, par trois cours de zores longi-

tudinaux, places au-dessous des premiers et rives k chacun

d'eux.
Des töles striees de 0ii,80 de largeur, placees de chaque

cöte de la voie, assurent la securite des agents.

De chaque cöte du viaduc (fig. 5 et 6) et sur toute sa

Iongueur est etabli un garde-corps en acier de lm,8Ö de

hauteur au-dessus du platelage, et süffisant pour resister

au choc des locomotives ou des wagons, en cas de derail-

lement. Ce garde-corps est compose de montants principaux

et de montants secondaires relies par des lisses.

L'articulation de clef est formee d'un cylindre en acier

coule et tourne, de 0m,95 de Iongueur et de 0m,20 de dia-

metre, sur lequel roulent deux demi-coussinets egalement

en acier coule, fixes aux extremites des arcs, et dont le

diametre de 0m,205 est un peu plus grand que celui de

la rotule, pour faciliter le mouvement de rotation.

A chaque extr6mite de la rotule sont fixees, au moyen

d'ceillets, des tiges d'ancrage rivees ä leur autre extremite

sur les abouts de l'arc. Ces ancrages ont pour but d'as-

surer la securite de l'ouvrage, en cas^de diminution de

la poussee, quoique cette crainte ne soit pas ä redouter,

puisque dans le cas de poussee minimum (avec surcharge

et vent), cette poussee est enöj&rB pa*"ferme de: 153l,7,

c'est-ä-dire bien süffisante pour assurer la stabilite de

l'ouvrage. L'ancrage apporte un Supplement de resistance

de: 455l,4, ce qui donne une securite totale, par ferme,

de : 309-,l.
Le travail maximum de la rotule est de: 333 kg. par

centimetre carre de surface diametrale.

L'appareil d'appui sur les cul6es se compose : ä la

partie inferieure, de deux plaques, l'une en fönte, l'autre

en acier coule, superposees et de forme rectangulaire,

munies de coins de reglage; ä la partie superieure,' de

deux plaques en acier coule formant l'articulation, dont

le rayon est de 0m,35; ces pieces, renforc6es par des ner-

vures, relient l'articulation au plateau inferieur reposant

sur l'appui, ou au plateau superieur supportant la char-

pente metallique.
L'ancrage des fermes sur les piles-culees en maconnerie

est obtenu au moyen de deux barres rondes en acier pour
chaque appui. L'une relie une partie du massif de

maconnerie ä la charpente du pont pour augmenter la stabilite;

l'autre relie la plaque d'appui a l'arriere de la culee,

et empöche le glissement de la plaque sur la maconnerie,

quand l'action du vent decharge en partie ces dernieres.

La resultante maximum des pressions agissant norma-

lement ä la surface de roulement de la rotule de chaque

articulation etant, en chiffre rond, de 1800 tonnes, la

pression par centimetre carre de surface diametrale est de

384 kg.
Sous rinfhience d'une pression du vent de 270 kg. par

metre carre agissant sur l'ouvrage, le coefficient de

stabilite transversale est de: 1,23 et, sous l'influence d'une

pression du vent de 170 kg., il est de: 1,69. Ce coefficient

de stabilite transversale est donc bien Süffisant. Les

ancrages des appuis avec la maconnerie apportent un

Supplement de securitö qui porte le coefficient de stabilite

transversale ä 1,71 et 2,25, suivant l'intensite du vent.

Chaque culee est composee de deux ihassifs isoies en

maconnerie de moellons couronnes par trois assises de

pierre de granit.
Le dessus des pierres recevant les plaques d'appui est

incline suivant un plan normal ä la position moyenne de

la resultante des charges.

La pression au contact de la plaque de fönte inferieure

avec la pierre est, dans les circonstances les plus defavo-

rables du vent, en moyenne de 25,3 kg. et, au maximum,

de 35,7 kg. par centimetre carre.

La travee de raccordement est formee de deux poutres

ä treillis en N, ä grandes mailles, avec contre-diagonales

dans les panneaux du milieu. La hauteur des poutres est

de 3m,16 et la Iongueur d'axe en axe des appuis de 26m,40.

L'espacenient d'axe en axe des poutres est de 511,10. Cette

travee n'offre rien de particulier.

S35JZSZSESZS

•ZZS

/S^M/^/-^l.S5
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Fig. 7. — Coupe transversale de la Iravee centrale
au droit d'un des montantsprincipaux.
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Les appareils de visite et' d'entretien (fig. 7 et 8) se

«oraposent: d'une voie longitudinale disposee sous le plancher

et qui regne sur toute la Iongueur du viaduc; cette

voie pörte un chariot roulant;
D'echelles de meunier placees ä l'interieur des semelles

inferieures des fermes, en forme de caisson;

D'echelles ordinaires, fixees äla partie superieure des

montants ä parois en treillis et qui permettent d'acceder

ä l'interieur de ces montants.

Le metal emplöye pour la charpente du pont est l'a-

cier doux, sauf pour les travees de raccordement, les ri-
vets et quelques autres pieces ou le fer a ete prefere.

Le poids total du metal ayant servi ä la construction

est d'environ 3800 tonnes, ce qui, par metre courant de

pont, represente environ 9300 kg.
Les depenses totales, y compris les maconneries, ont

ete estimees ä 2 700000 francs.

tferi

Hfl

Bans

Fig. 8. Semelles inferieures.

Montage du viaduc. — Les travees de rive, encorbellement

et poutres de raccordement ont ete montes au moyen

d'echafaudages en sapin. Ces echafaudages, qui envelop-

pent la charpente metallique, donnent les points d'appui et

les amarrages n6cessaires pour le levage et la mise en

place des pieces de l'ossature metallique. Une grue rou-

lante, placee ä la partie superieure, aide ä ce travail.

L'6chafaudage se compose, en realite, de cinq pylo-

nes isoles, relies seulement ä la partie superieure.

Comme, pendant un certain temps du montage, la

resultante des pressions doit rester entre rarriere-culee et

la pile-cul6e, et que la travee de rive a tendance ä s'in-

cliner vers le sol, on a instalie, ind6pendamment des py-

lones, de fortes palees d'appui, destin6es ä supporter l'en-

corbellement pendant le montage.

Quant ä la trav6e centrale, eile a ete mont6e en porte

ä faux, et, pour maintenir l'equilibre lorsque la r6sultante

des pressions passe entre la pile-cul6e et la clef, on a relie

l'extremite de l'encorbellement, au moyen de tirants, d'une

part, ä un massif de maconnerie dispose convenablement

et, d'autre part, ä un second massif de maconnerie place

au niveau du sol, ä l'aplomb de l'extremite arriere de la

poutre d'encorbellement.
Les tirants sont termines, ä leur partie inferieure, par

des filetages qui, par leserrage ou le desserragedesecrous,

permettent le deplacement vertical des extremites de

l'encorbellement; il est ainsi possible de corriger les erreurs

qui pourraient se produire en cours de levage et d'amener,

au moment du ciavage, les extremites des deux fermes se

faisant face, exactement ä la meme hauteur. A l'aide de

cette "disposition on put egalement relever ou abaisser

l'articulation de clef, suivant la temperature le jour du

ciavage.

Installations electriques de la Commune

de Lausanne.

[Suitej

Tableaux de distribution.

/. LHAliiere et force-. • ?¦&&$

Le schema adopte pour le Service du courant tri-
phase (fig'. 24) repond aux conditions suivantes :

Chacun des alternateurs doit pouvoir etre connecte ä

.volonte, soit sur les rails collecteurs d'oü part la
distribution de iumiere, soit sur les rails de force motrice;
c'est pourquoi chaque unite est pourvue de deux inter-

rupteurs principaux permettant de la connecter ä l'un ou

l'autre reseau, ou meme simultanement aux deux ä la fois.

Les rails collecteurs pour chacun des deux Services

sont construits en boucle. On peut ainsi isoler complete-

ment le champ de chaque unite au moyen d'interrupteurs
sans interrompre le Service; les reparations aux appareils

peuvent donc etre faites sans danger. Un interrupteur

special permet de r6unir en un seul les deux Services de

Iumiere et de force.

Le travail de chaque unite est contröie par un ampe-

remetre calorique et par un wattmetre dynamometrique,

avec point neutre artificiel. La tension de chacun des

reseaux est mesuree par l'une des deux aiguflles d'un

voltmetre double, dont l'autre aiguille indique la tension

de chaque generatrice par l'intermediaire d'un commuta-

teur de voltmetre. Des transformateurs de mesure sont

relies aux circuits des machines et aux rails collecteurs.

Ces transformateurs sont triphases. Ils servent aussi ä ac-

tionner les lampes de phases et les voltmetres oscitiahts

pour la mise en parallele des machines; ils sont connec-

tes entre eux de teile maniere que les lampes de phases,

au nombre de six par r6seau, en s'allumant ou s ötei-

gnant successivement, forment sur un cadran en verre

1 Voir N° du 10 janvier 1908, page i.
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